
PROCEDURE POUR INSCRIRE SON ENFANT EN LISTE D’ATTENTE LORS DU PERISCOLAIRE, 

DES MERCREDIS ET/OU VACANCES SCOLAIRES : 

 

Vous êtes sur l’écran des réservations pour la période concernée et vous voyez un 
« bonhomme barré ». 

 

Le bonhomme barré indique que la capacité d’accueil est atteinte, il n’y a donc pas la 
possibilité de réaliser une réservation. 

Exemple pour les vacances d’automne 2025, la capacité est atteinte sur tous les temps 
(matin, repas et après-midi), le 27, 28 et 31/10.  

 

 

Dans ce cas, il est possible de réaliser une réservation en liste d’attente pour les jours 

souhaités sur le temps périscolaire, mercredis et vacances (demi-journée ou journée 

complète). 

Pour cela, vous devez cliquer sur la case du bonhomme barré que vous avez besoin puis 

enregistrer votre demande : Exemple sur le 27 et 28/10 matin.  

 

 

 

 

  



Après enregistrement la case apparaîtra comme cela :  

 

Votre enfant sera donc inscrit en liste d’attente sur les jours souhaités : 

Par la suite, la direction de l’accueil de loisirs vous contactera par mail pour vous indiquer si la place est 

disponible. Si la direction ne vous contacte pas, c’est que nous n’avons pas pu le débloquer. 

 

Si pendant la période d’inscription et de réservation vous souhaitez annuler votre demande 
de liste d’attente vous devez cliquer sur la case concernée puis enregistrer (exemple ci-
dessous pour le lundi 27/10 matin) : 

 

 

 

 

  


